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Ligue Francophone de Recherches et d’ACTIVITES SOUS-MARINES
Stage fédéral 2003

par Willy Brigou

Avertissement

Le présent texte est destiné à l’usage des candidats Moniteurs fédéraux, pour les aider dans la préparation du stage.

Objectifs

- Les candidats seront mis dans la position de formateur  de plongeurs des niveaux 2,3 et 4 étoiles Lifras ou équivalents.

- Ils doivent pouvoir enseigner aux candidats plongeurs les thèmes imposés et organiser les plongées en fonction de 

- du thème imposé 






- du niveau des élèves plongeurs 






- des conditions météo




- de l’infrastructure et du matériel de sécurité à leur

 disposition

- des conditions de plongée

- Lors des prises de contact, à table, les candidats doivent être capables de développer tous les aspects du thème imposé, même si tous ces aspects ne seront pas tous intégrés dans le briefing de la plongée qui suit.   

- Ils doivent faire preuve avant, pendant et après la plongée d’une attention particulière pour leurs élèves et d’un sens pédagogique élevé tout au long de leurs interventions, ce qui inclut notamment des démonstrations.  

- Ils doivent être capables d’effectuer des exercices de sauvetage inopinés, tant en profondeur qu’en surface et être capables de poser tous les gestes de secourisme et de déclencher la chaîne des secours. 

- Ils doivent animer des débats sur des sujets d’actualité ou imposés et être capables de développer leurs arguments ainsi que d’accepter et d’analyser des avis divergents. 

- Ils doivent faire preuve tout au long du stage de leur condition physique. 

Les Thèmes 

Les thèmes seront déterminés par le Président du jury. Il s’agit entre autres des thèmes suivants 


- la plongée depuis un bateau 


- la plongée dérive 


- la plongée profonde 


- la plongée sur épave 


- l’orientation 


- la plongée dans le bleu 


- la plongée de nuit 



- etc.


Il appartient aux candidats de développer de manière pédagogique le thème imposé et de veiller à ce que le message soit correctement passé auprès des élèves plongeurs. 

Les Incidents 

En cours de plongée un seul incident simulé - par candidat instructeur 2 *- pourra se dérouler de manière aléatoire .Un exercice sauvetage en surface peut être effectué à l’issue de la plongée.

Evaluation 

Les candidats seront évalués sur 

1- la technique et l’efficacité de 

- sauvetage en profondeur 

- sauvetage en surface 

- sortie d’un accidenté de l’eau 

- secourisme actif 

- déclenchement de la chaîne des secours 

- prise en charge des autres membres de la palanquée 

- gestion administrative de l’accident 

2- leur argumentation sur le site de plongée choisi en fonction de 

- thème imposé 

- niveau des élèves plongeurs 

· conditions météo

· des moyens de plongée mis à la disposition  

3- l’organisation d’une sécurité active sur le bateau 

4- la tenue en plongée, l’organisation pratique de la plongée, le briefing, le contrôle du matériel, la planification de la plongée, la gestion du temps de plongée, la gestion de réserve d’air, la décompression aux ordinateurs et aux tables de plongée, le débriefing. 

5- la fonction de serre-file

6- les connaissances personnelles, l’expérience personnelle, l’aspect pédagogique et la qualité des explications et informations données aux élèves plongeurs 

7- les aspects humains et relationnels dont il doit pouvoir faire preuve en qualité d’encadrant, l’esprit d’équipe

8- le respect de la réglementation

            9-  les qualités de Moniteur ( autorité, efficacité, clarté des instructions…)

           10- faune et flore, navigation 

NB : en ce qui concerne la faune et la flore, et la navigation, l’évaluation s’effectuera pour chaque candidat, tout au long du stage

Le Stage 2003 – infrastructures – législation 

Toutes les plongées du stage 2003 s’effectueront au départ d’un des deux bateaux – l’Amphitrite et le Gloria Maris – du CIP Le Lavandou, département du Var – France. 

Il appartient aux candidats Instructeurs 2 * de vérifier avant chaque départ de bateau et/ou avant chaque plongée, que les bateaux et l’annexe sont bien équipés de tout le matériel de sécurité pour la plongée.

(La législation française – Arrêté du 22 juin 1998 modifié par l’arrêté du 28 août 2000- sera respectée tout au long du stage.)

De plus la profondeur n’excédera jamais les 55 mètres.

Composition des palanquées 
Les palanquées seront composées de la manière suivante 


4 candidats dont 
un sera CP 



 

un sera Serre-File 





deux  seront membres de la palanquée   

3 membres du jury dont un sera observateur.

Tous les membres du jury participent aux discussions à tables sur les thèmes imposés, de même qu’aux évaluations des connaissances des candidats au cours des plongées. Le 3eme jury reste observateur au cours de la plongée. 

Les Candidats 

Les 4 candidats participent de la même manière au thème imposé et à la plongée. C’est ainsi que chaque candidat, quelle que soit sa fonction au sein de la palanquée, peut être amené, à tout moment, à 

· intervenir sur un incident aléatoire 

· répondre, en son âme et conscience, à toute question directe d’un membre du jury, même si son avis diverge de celui de ses compagnons, sans pour cela redouter une évaluation négative au point de vue de la solidarité et de la camaraderie. 

Chaque candidat a le devoir d’intervenir d’initiative quand la sécurité de la palanquée est menacée. Toutefois, toute intervention intempestive d’un candidat, par laquelle il pourrait mettre en difficulté ses compagnons (spécialement le CP ou le SF) ou par laquelle il tenterait de se mettre en valeur auprès des membres du jury, devra être prise en compte dans l’évaluation portant sur l’esprit d’équipe. 

